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Notre analyse

L'employeur doit veiller a ce qu'au moins une cabine individuelle de douche (a température réglable) pour 6 personnes se trouve a

proximité de l'hébergement des salariés.

Article R4228-35 du Code du travail - Hébergement sur lieu de travail

Des douches a température réglable sont installées a proximité des piéces destinées a l'hébergement, dans des cabines individuelles, a raison d'une

cabine pour six personnes.
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